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 n° 114 514 du 28 novembre 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : 1. X  

2. X  

agissant en leur nom propre et en qualité de représentants légaux de : 

X 

X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté 

 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 5 juillet 2013, en leur nom personnel et au nom de leurs enfants mineurs, par 

X et X, qui déclarent être de nationalité roumaine, tendant à l’annulation des décisions mettant fin au 

droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire, prises le 22 mai 2013 et notifiées 

le 6 juin 2013. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la Loi ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 9 juillet 2013 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu le mémoire de synthèse. 

 

Vu l’ordonnance du 13 septembre 2013 convoquant les parties à l’audience du 8 octobre 2013. 

 

Entendu, en son rapport, C. DE WREEDE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me P. VANWELDE loco Me Lili  BRETIN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me D. STEINIER loco Mes D. MATRAY et C. DARCIS , avocat, qui comparaît pour 

la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

1. Faits pertinents de la cause 
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1.1.  Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 9 avril 2010. 

 

1.2.  La requérante a déclaré être arrivée en Belgique le 1
er

 juin 2010.  

 

1.3. Le 7 juin 2010, le requérant a introduit une demande d’autorisation d’enregistrement en qualité de 

travailleur indépendant. Il a ensuite été mis en possession d’une attestation d’enregistrement.  

 

1.4. Le 12 janvier 2011, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union européenne en qualité de conjointe du requérant et a été priée de 

présenter divers documents dans les trois mois. Elle a ensuite été mise en possession d’une attestation 

d’enregistrement. 

 

1.5. En date du 22 mai 2013, la partie défenderesse a pris à l’égard du requérant une décision mettant 

fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire.  

Cette décision, qui constitue le premier acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION : 

 

En date du 07/06/2010, l’intéressé a introduit une demande d'attestation d'enregistrement en tant que 

travailleur indépendant. A l’appui de sa demande, il a produit une affiliation à une caisse d’assurances 

sociales. Il a dès lors été mis en possession d’une attestation d’enregistrement en date du 23/06/2010. 

Or, il appert que l'intéressé ne remplit plus les conditions mises à son séjour. 

 

En effet, il est à souligner que l’intéressé n’est plus affilié à une caisse d’assurances sociales depuis le 

31/12/2010. 

 

Il est également à souligner que l’intéressé a été interrogé par courrier du 19/12/2011 sur sa situation 

professionnelle actuelle ou ses autres sources de revenus, et qu’il n'y a pas donné suite. 

 

Dès lors, conformément à l’article 42 bis, § 1
er

 de la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, 

l'établissement et l’éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de Monsieur [M.N.] ». 

 

1.6. En date du 22 mai 2013 également, la partie défenderesse a pris à l’égard de la requérante une 

décision mettant fin au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire.  

Cette décision, qui constitue le second acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION :  

 

En date du 12/01/2011, l’intéressée a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en tant que 

conjointe de [M.N]. Depuis son arrivée, elle fait partie du ménage de son époux. Or, en date du 

22/05/2013, il a été décidé de mettre fin au séjour de ce dernier. 

 

En effet, Monsieur [M.N.] ne remplit plus les conditions mises à son séjour en tant que travailleur 

indépendant.  

 

La situation individuelle de l’intéressée, ainsi que celle de ses enfants, ne fait apparaitre aucun besoin 

spécifique de protection en raison de leur âge ou de leur état de santé. La durée limitée de leur séjour 

ne permet pas de parler d’intégration. 

 

Dès lors, en vertu de l’article 42 ter, § 1
er

 alinéa 1, 1° de la loi du 15/12/1980 relative à l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est mis fin au séjour de l’intéressée. 

En vertu du même article, il est également mis fin au droit de séjour de ses enfants en Belgique dans le 

cadre d’un regroupement familial en tant que descendants ».  

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un premier moyen de la « violation de l’article 376 du Code Civil ». 

 

2.2. Elle estime que le second acte attaqué est irrégulier dès lors qu’il a été notifié uniquement à la 

requérante. Elle constate que les enfants du couple sont représentés exclusivement par leur mère et 

qu’il n’a nullement été indiqué pour quelles raisons, en droit ou en fait, leur père ne pouvait pas 
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intervenir à la cause en même qualité. Elle rappelle que selon l’article 376 du Code civil, les père et 

mère exercent conjointement leur autorité parentale et représentent ensemble leurs enfants mineurs. 

Elle reproduit un extrait d’un arrêt du Conseil de céans et elle considère qu’en vertu d’un raisonnement 

similaire, la notification de la deuxième décision querellée est irrecevable dans le chef des enfants du 

couple. 

 

2.3. La partie requérante prend un second moyen de la « violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 

juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs et de l’article 62 de la loi du 15 

décembre 1980 (sic) sur l’absence de motivation formelle et /ou de motif légalement admissible ; du 

principe général de droit selon lequel l’autorité administrative est tenue de statuer en prenant en 

considération tous les éléments pertinents de la cause, de l’erreur manifeste d’appréciation ; de l’erreur 

manifeste d’appréciation (sic), du principe de proportionnalité et de l’obligation pour l’administration 

d’examiner avec sérieux l’ensemble des éléments qui lui sont soumis ».  

 

2.4. Elle rappelle en substance l’obligation de motivation formelle qui incombe à la partie défenderesse 

et elle reproduit la motivation du premier acte attaqué. Elle reproche à la partie défenderesse d’avoir 

commis une erreur manifeste d’appréciation, d’avoir usé d’une motivation stéréotypée et de ne pas avoir 

pris en considération tous les éléments de la cause. Elle soutient que le requérant exerce une activité 

d’indépendant dans l’entreprise de [V.N.] et qu’il est affilié à la caisse d’assurance PARTENA depuis 

mars 2010. Elle souligne ensuite que la décision querellée mettrait à néant l’ensemble des efforts 

entrepris par les requérants pour assurer une scolarité régulière et de qualité à leurs enfants. Elle 

expose que l’enseignement spécialisé que suit [C-N], un des enfants des requérants, est limité et difficile 

d’accès au pays d’origine et qu’il est inenvisageable de séparer le requérant de ses enfants alors que 

ceux-ci sont à un âge où ils ont besoin de leurs parents. 

 

Elle observe que la première décision entreprise se base sur l’absence de réaction du requérant à un 

courrier du 19 décembre 2011. Elle soutient que le requérant n’a jamais pris connaissance de ce 

courrier et elle constate que la partie défenderesse n’apporte pas d’éclaircissement à ce sujet dans sa 

note d’observations. Elle avance qu’aucune copie de ce courrier n’a été communiquée aux requérants, 

ni même un renseignement quant à sa provenance. Elle considère dès lors que la motivation de l’acte 

querellé est obscure et elle souligne que le requérant ne sait même pas à qui il doit s’adresser pour 

mettre à jour son dossier concernant sa situation professionnelle. Elle expose enfin qu’aucune 

notification n’a été faite au requérant quant au respect de conditions précises mises à son séjour.  

 

Elle rappelle ensuite la portée du principe de proportionnalité et elle fait grief à la partie défenderesse 

d’avoir pris une décision disproportionnée et discriminatoire dès lors qu’aucun reproche ne peut être 

effectué à l’encontre des requérants puisqu’ils ne constituent en aucun cas un danger pour la société et 

qu’ils n’ont jamais commis d’infraction.  

 

Elle expose que le requérant est affilié à une caisse d’assurance sociale depuis mars 2010, qu’il n’a 

jamais été radié, qu’il est dans l’impossibilité d’exercer une activité professionnelle en tant qu’aidant vu 

la cessation d’activité de l’indépendant [V.N.], qu’il recherche activement un emploi et que l’aide qui lui 

est octroyée par le CPAS n’est que temporaire. Elle estime que cette aide ne doit pas entraîner la fin de 

son autorisation de séjour et elle reproduit le contenu de l’article 3, 3°, de la loi du 26 mai 2002 

concernant le droit à l’intégration sociale. 

 

2.5. La partie requérante prend un troisième moyen de la « violation des articles 6 et 8 de la Convention 

européenne de Sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales ».  

 

2.6. Elle reproche aux décisions querellées de violer la vie privée et familiale des requérants. Elle 

allègue que les requérants vivent en Belgique depuis 2011 et que leurs enfants sont scolarisés en 

Belgique. Elle rappelle la portée de l’article 8 de la CEDH et elle détaille les conditions dans lesquelles 

une ingérence à cet article est permise. Elle souligne à nouveau que la seconde décision querellée n’a 

pas été correctement notifiée aux enfants des requérants, que ses effets doivent dès lors être 

considérés comme nuls et que les enfants des requérants sont admis à séjourner sur le territoire. Elle 

considère que les actes attaqués ne sont pas motivés par rapport au but légitime poursuivi et qu’ils 

n’exposent pas en quoi l’ingérence commise est proportionnée à ce but. Elle conclut que les décisions 

entreprises sont inadéquatement motivées au vu de la situation personnelle des requérants et violent 

l’article 8 de la CEDH. 

 

 3. Discussion  
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3.1. Conformément à l’article 39/81, alinéa 7, de la Loi, le Conseil « statue sur la base du mémoire de 

synthèse sauf en ce qui concerne la recevabilité du recours et des moyens ». 

 

3.2. Sur le premier moyen pris, la partie requérante n’a pas intérêt à la critique selon laquelle le second 

acte querellé est irrégulier dès lors qu’il a été notifié uniquement à la requérante et non au requérant. En 

effet, d’une part, même dans l’hypothèse où cet élément constituerait un vice de notification, cela 

n’entache pas la légalité de la décision elle-même. D’autre part et quoi qu’il en soit, force est de 

constater que malgré la critique en question, les requérants ont pu valablement introduire leur recours, 

en leur nom personnel et en qualité de représentants légaux de leurs enfants mineurs, en 

accompagnant celui-ci d’une copie de l’acte attaqué, dès lors il est malvenu de soutenir que l’éventuel 

défaut de l’acte de notification leur porte préjudice. 

 

3.3. Sur le second moyen pris, le Conseil rappelle que l’article 42 bis, §1, de la Loi, énonce : « Le 

ministre ou son délégué peut mettre fin au droit de séjour du citoyen de l'Union lorsqu'il ne satisfait plus 

aux conditions fixées à l'article 40, § 4, et à l'article 40bis, § 4, alinéa 2, ou, dans les cas visés à l'article 

40, § 4, alinéa 1er, 2° et 3°, lorsqu'il constitue une charge déraisonnable pour le système d'aide sociale 

du Royaume. Le ministre ou son délégué peut, si nécessaire, vérifier si les conditions pour l'exercice du 

droit de séjour sont respectées ». 

 

L’article 40, § 4, 1°, de la Loi, auquel il faut avoir égard en l’espèce, mentionne quant à lui : « Tout 

citoyen de l'Union a le droit de séjourner dans le Royaume pour une période de plus de trois mois s'il 

remplit la condition prévue à l'article 41, alinéa 1er et : 

1° s'il est un travailleur salarié ou non salarié dans le Royaume ou s'il entre dans le Royaume pour 

chercher un emploi, tant qu'il est en mesure de faire la preuve qu'il continue à chercher un emploi et qu'il 

a des chances réelles d'être engagé ». 

 

3.4. En l’occurrence, force est d’observer que la partie défenderesse fonde la première décision 

querellée sur le fait que le requérant n’est plus affilié à une caisse d’assurances sociales depuis le 31 

décembre 2010 et qu’il n’a pas donné suite à un courrier du 19 décembre 2011 lui demandant des 

informations sur sa situation professionnelle actuelle ou ses autres sources de revenus.  

 

Le Conseil souligne à cet égard qu’il ressort effectivement du dossier administratif et plus 

particulièrement de l’information reçue via la banque carrefour de la sécurité sociale concernant le 

revenu d’intégration sociale ou équivalent que le requérant n’avait plus aucune activité professionnelle 

en Belgique lors de la prise de l’acte querellé puisqu’il a bénéficié du revenu d’intégration sociale depuis 

le 1
er

 janvier 2011 jusqu’au 31 mai 2013. En termes de recours, la partie requérante souligne que le 

requérant exerce une activité d’indépendant dans l’entreprise de [V.N.] et qu’il est affilié à la caisse 

d’assurance PARTENA depuis mars 2010. Outre le fait que ces éléments ne sont nullement démontrés, 

force est de constater que cela a été invoqué pour la première fois en termes de requête. Dès lors, il ne 

peut être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte au moment où elle a pris 

l’acte attaqué. Le Conseil rappelle à cet égard que la légalité d’une décision s’apprécie en fonction des 

éléments dont disposait l’autorité au moment où elle a statué, et non en fonction d’éléments qui sont 

postérieurs à sa décision et qu’elle ne pouvait forcément qu’ignorer.   

 

Pour le surplus, le Conseil souligne que cela contredit une attestation du 13 juin 2013 délivrée par 

PARTENA de laquelle il ressort que le requérant est affilié auprès de cette dernière depuis le 10 juin 

2013 seulement, soit après la prise de l’acte attaqué.  

 

3.5. S’agissant du développement fondé sur le courrier du 19 décembre 2011, lequel n’aurait pas été 

réceptionné par la partie requérante, le Conseil observe que celui-ci ne figure pas au dossier 

administratif et qu’il n’a dès lors peut être effectivement pas été envoyé au requérant.  

En tout état de cause, le Conseil estime que le requérant ne peut invoquer cet argument pour pallier sa 

propre négligence. Le Conseil rappelle en effet qu’il appartient à l’étranger qui se prévaut d’une situation 

particulière, à savoir le fait qu’il remplirait toujours les conditions mises à son séjour, d’en rapporter lui-

même la preuve et d’informer la partie défenderesse de toute information utile dans le cadre de 

l’examen de son dossier et non à la partie défenderesse de procéder à de multiples enquêtes, cela 

d’autant plus, qu’eu égard au fait qu’il est à charge des pouvoirs publics depuis le 1
er

 janvier 2011, le 

requérant ne pouvait ignorer le risque de se voir retirer son titre de séjour. Le requérant est en outre 

censé avoir connaissance des conditions requises au maintien de son séjour.  
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Le même raisonnement s’applique en ce qui concerne la requérante, celle-ci n’ignorant pas le risque 

qu’il soit mis fin au séjour de son époux et donc, de surcroît, à son propre séjour, elle aurait dû fournir 

d’elle-même tout élément permettant de maintenir son droit au séjour. A cet égard, le Conseil précise 

que l’attestation de reconnaissance de handicap d’un des enfants des requérants et les attestations de 

fréquentation scolaire des enfants des requérants ont été fournies pour la première fois à l’appui du 

présent recours, et donc non en temps utile.  

 

3.6. Quant aux allégations selon lesquelles la décision querellée mettrait à néant l’ensemble des efforts 

entrepris par les requérants pour assurer une scolarité régulière et de qualité à leurs enfants, que 

l’enseignement spécialisé que suit [C-N], un des enfants des requérants, est limité et difficile d’accès au 

pays d’origine et qu’il est inenvisageable de séparer le requérant de ses enfants alors que ceux-ci sont à 

un âge où ils ont besoin de leurs parents, le Conseil renvoie au point 3.9. du présent arrêt. 

 

3.7. Dans cette perspective, force est de conclure que la partie défenderesse a pu valablement décider, 

sans violer les dispositions et principes visés au moyen, que « Dès lors, conformément à l'article 42 bis 

§ 1
er

 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, l'intéressé ne remplissant plus les conditions pour l'exercice de son droit de son séjour, il est 

mis fin au séjour de Monsieur [M. N.] ».   

 

3.8. Le Conseil considère que le rejet du recours en ce qui concerne le premier acte attaqué rejaillit par 

voie de conséquence sur le second acte attaqué, lequel est clairement lié au sort du premier et n’a, en 

outre, fait l’objet d’aucune critique concrète.  

 

3.9. S’agissant de l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que lorsque la partie requérante allègue 

une violation de cette disposition, il lui appartient en premier lieu d’établir, de manière suffisamment 

précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence de la vie privée et familiale qu’elle 

invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté atteinte. 

 

A propos de la vie familiale en Belgique, le Conseil constate, qu’en date du 22 mai 2013, la partie 

défenderesse a pris à l’encontre de l’épouse du requérant et de ses enfants une décision mettant fin au 

droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le territoire. Dès lors que le requérant lui-

même fait l’objet d’une décision mettant fin à son droit de séjour avec ordre de quitter le territoire, le 

Conseil relève qu’il n’existe aucun obstacle à ce que la vie familiale se poursuive au pays d’origine.  

 

En outre, l’on observe que la partie requérante n’a nullement démontré l’existence d’une vie privée des 

requérants en Belgique. A titre de précision, le Conseil souligne que la longueur du séjour d’un étranger 

en Belgique ne peut présager à elle seule d’une vie privée réelle sur le territoire.  

 

Quant au reproche selon lequel la partie défenderesse n’a pas tenu compte de la scolarité des enfants 

des requérants, le Conseil constate que celle-ci n’a nullement été invoquée en temps utile. 

 

3.10. Par conséquent, aucun des moyens pris n’est fondé. 

 

4. Dépens  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1
er
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La requête en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 350 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit novembre deux mille treize par : 

 

Mme C. DE WREEDE, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

A. IGREK        C. DE WREEDE 


